
 

  

COMMUNIQUÉ DE PRESSE DU 12.05.2022 
HANDICAP ET DISCRIMINATION AU TRAVAIL 
Le Tribunal fédéral admet le recours d’une femme en situation de 
handicap 
Une femme en situation de handicap s’est plainte d’une discrimination de la part d'un 
employeur de droit public du canton de Genève. Dans son arrêt, le Tribunal fédéral 
souligne clairement la portée de la Convention de l'ONU relative aux droits des 
personnes handicapées dans une telle situation et conclut que l'instance précédente n'a 
pas suffisamment instruit les griefs de la recourante. La cour cantonale doit maintenant 
revoir sa copie. Du point de vue d'Inclusion Handicap, il s'agit d'un succès important.  
Julie (nom modifié), atteinte de sclérose en plaques, a perdu son travail à l’Hospice général, 
l’institution de droit public du canton de Genève chargée de l’aide sociale, un peu plus d’une 
année après la naissance de sa fille. Elle y travaillait depuis 2017 à la satisfaction de son 
employeur, qui a plusieurs fois renouvelé son contrat à durée déterminée. Les effets de sa 
maladie ont été renforcés par la grossesse. Bien que sa médecin traitante ait attesté de sa 
capacité de travail (réduite), l’Hospice général a refusé de prolonger son contrat, malgré sa 
prati que constante consistant  à engager le personnel  d ’abord pour une durée déterminée avant 
de le pérenniser s'il donnait satisfaction, ainsi que le fait que plusieurs postes correspondants 
étaient disponibles et que Julie* avait dûment postulé. Auparavant, le médecin-conseil de 
l’employeur avait tenu à l’égard de sa médecin traitante des propos méprisants sur la 
recourante : « Madame fait désordre dans les locaux et choque ».  
La Cour de justice (Tribunal cantonal) a pourtant refusé de prendre en considération ces 
différents éléments, d’auditionner la médecin traitante en tant que témoin afin d’établir les faits, 
en particulier concernant les déclarations désobligeantes du médecin-conseil, ainsi que 
d’ordonner à l’employeur de produire des documents relatifs à la pratique en matière 
d’engagement et de pérennisation du personnel. 

La cour cantonale doit revoir sa copie 
Le Tribunal fédéral admet le recours de la femme en situation de handicap concernée dans la 
mesure où il le renvoie à l’instance précédente. Il demande au tribunal cantonal de réexaminer 
le cas et de statuer à nouveau. Selon les juges de Lucerne, l’instance précédente a violé son 
droit d’être entendu (art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale ; Cst.) en refusant le témoignage et 
les moyens de preuve proposés par la recourante. En effet, ces moyens de preuve auraient pu 
démontrer que l’employeur de droit public avait discriminé la plaignante en raison de son 
handicap. Une telle discrimination n’est pas compatible avec la Convention de l'ONU relative 
aux droits des personnes handicapées (CDPH) et la Constitution fédérale, ni même avec la loi 
fédérale sur l'égalité entre femmes et hommes (LEg). 

La CDPH prise au sérieux 
Inclusion Handicap a représenté la recourante dans la procédure et salue cette décision : il est 
intéressant et réjouissant de constater que le Tribunal fédéral place au centre de son 
argumentation la protection que la CDPH garantit aux personnes handicapées dans la vie 
professionnelle. Il constate pour la première fois que l’interdiction de la discrimination en raison 
d’un handicap (art. 5 CDPH, ici aussi en relation avec l'art. 27, par. 1, CDPH) oblige le canton à 
prendre des mesures d’aménagement raisonnable sur le lieu de travail si nécessaire. Il rappelle 
en outre que les tribunaux suisses doivent appliquer directement cette interdiction de 
discrimination inscrite dans le droit international (justiciabilité directe). Le Tribunal fédéral laisse 
expressément ouverte la question de savoir quelles seront les conséquences de l’existence 
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d’une discrimination si elle est établie dans la suite de la procédure. Mais il a clairement fait 
comprendre à la cour cantonale qu’en ce qui concerne les questions de discrimination des 
personnes en situation de handicap dans le domaine du travail, tant la CDPH que la Cst. 
doivent être prises au sérieux. 

Documentation 
• Arrêt du Tribunal fédéral du 14 avril 2022, 8C_633/2021  
• Sur la situation des personnes handicapées dans le monde du travail en Suisse : 

o Observations finales du comité CDPH du 25 mars 2022 concernant le rapport initial de la 
Suisse (voir l’art. 27 CDPH, ch. 51 et 52) 

o Rapport alternatif actualisé 2022 d’Inclusion Handicap (voir art. 27 CDPH, pp 85ss) 
 

• Jurisprudence du Comité CDPH concernant l’art. 27 CDPH : voir par ex. V.F.C. v. Spain, 
CRPD/C/21/D/34/2015 (2 avril 2019, traduction française officielle)  Concernant 
l’absence d’adaptation du cahier des charges d’un policier en situation de handicap. 

Renseignements 
Caroline Hess-Klein, responsable Département Égalité Inclusion Handicap 
076 379 94 72 / caroline.hessklein@inclusion-handicap.ch  

Cyril Mizrahi, avocat, Département Égalité Inclusion Handicap 
079 412 21 80 / cyril.mizrahi@inclusion-handicap.ch  

Inclusion Handicap est la porte-parole des quelque 1,8 million de personnes en situation de handicap 
en Suisse. L’association faîtière des organisations d’aide aux personnes handicapées s’engage, au 
niveau politique, pour l’inclusion de toutes les personnes handicapées ainsi que pour le respect de leurs 
droits et de leur dignité. Inclusion Handicap rassemble 22 associations et organisations d’aide aux 
personnes handicapées actives à l’échelon national ou dans une région linguistique, défend les intérêts 
des personnes handicapées et leur propose des conseils juridiques. Les positions politiques sont 
élaborées en partenariat avec les 22 organisations membres. 

Les organisations membres d'Inclusion Handicap sont: 
ASPr-SVG Association Suisse des Paralysés | Polio.ch | Asrimm | autisme-suisse | FRAGILE Suisse | 

COLISA (Conférence nationale suisse des ligues de la santé) | inclusione andicap ticino | insieme Suisse 
| Mucoviscidose Suisse | PluSport | pro audito Suisse | Procap | Pro Infirmis | Pro Mente Sana | 

Fédération suisse des aveugles et malvoyants (FSA) | Fédération suisse des sourds (FSS) | Société 
suisse de la sclérose en plaques | Association suisse des paraplégiques |  

Fondation suisse pour l'enfant infirme moteur cérébral | Union centrale suisse pour le bien des aveugles 
(UCBA) | Sonos – Association suisse des organisations des sourds et malentendants | Association 

Dyslexie Suisse | Association Cerebral Suisse 

https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=8c%20633%202021&rank=1&azaclir=aza&highlight_docid=aza://14-04-2022-8C_633-2021
https://www.edi.admin.ch/dam/edi/fr/dokumente/gleichstellung/amtliches/crpd_abschliessende_bemerkungen_uebersetzungen.pdf.download.pdf/CDPH%20Observations%20finales%20sur%20le%20rapport%20initial%20de%20la%20Suisse.pdf
https://www.edi.admin.ch/dam/edi/fr/dokumente/gleichstellung/amtliches/crpd_abschliessende_bemerkungen_uebersetzungen.pdf.download.pdf/CDPH%20Observations%20finales%20sur%20le%20rapport%20initial%20de%20la%20Suisse.pdf
https://www.inclusion-handicap.ch/admin/data/files/asset/file_fr/700/es_rapport_alternatif_fr.pdf?lm=1646241576
https://docstore.ohchr.org/SelfServices/FilesHandler.ashx?enc=6QkG1d/PPRiCAqhKb7yhsjUFu35WL78LztCL12TZZEBlKqTTw8BIOtUBLKmkqp4LG5FOMSKA7ZfRALwWUA7KiPDX43UY4tM3ip/w8lx8JfSLV5/NbJ2TlTonLsge3VVVRBx67o2/hz+b7L6laURS3Q==
https://docstore.ohchr.org/SelfServices/FilesHandler.ashx?enc=6QkG1d/PPRiCAqhKb7yhsjUFu35WL78LztCL12TZZEBlKqTTw8BIOtUBLKmkqp4LG5FOMSKA7ZfRALwWUA7KiPDX43UY4tM3ip/w8lx8JfSLV5/NbJ2TlTonLsge3VVVRBx67o2/hz+b7L6laURS3Q==
mailto:caroline.hessklein@inclusion-handicap.ch
mailto:cyril.mizrahi@inclusion-handicap.ch
https://www.inclusion-handicap.ch/de/ueber-uns/mitglieder-5.html
http://aspr-svg.ch/fr/actuel/actualites/
http://www.asrim.ch/
http://www.autismusschweiz.ch/
http://www.fragile.ch/suisse/
https://www.geliko.ch/de
http://www.inclusione-andicap-ticino.ch/
http://insieme.ch/
https://mucoviscidosesuisse.ch/
http://www.plusport.ch/
http://www.pro-audito.ch/
http://www.procap.ch/Home.20.0.html
http://www.proinfirmis.ch/de/home.html
https://www.promentesana.ch/de/startseite.html
http://www.sbv-fsa.ch/de
http://www.sgb-fss.ch/
https://www.multiplesklerose.ch/de/
https://www.multiplesklerose.ch/de/
https://hoerbehindert.ch/
https://www.verband-dyslexie.ch/
https://www.verband-dyslexie.ch/
http://www.vereinigung-cerebral.ch/de/
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